
N°2022.07.11 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CINTEGABELLE 

 

 

Objet : CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION POUR UNE MISSION D’AIDE AU 

RECRUTEMENT 

Date de la convocation : 23/08/2022 

 

L'an deux mille Vingt-deux, le vingt-neuf août à 19 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle de la Mairie, sous la 

présidence de Mr Sébastien VINCINI, Maire. 

Présents : VINCINI Sébastien, COURBIERES Monique, CLANET Martine, LEQUEUX Pierre, 

NEMETH Lise, FALGA Corinne, LOURDE André, REMY Jean-Louis, LE TUMELIN Didier, 

VAZQUEZ Corinne, POUIL Marie-Christine, M. DEGUITRE Jérémy, Mme LEGER Aurore, Mme 

PELISSIER Jennifer, Mme CHADROU Sylvie, M. FOUDI Kamel, MISTOU Sabine ; 

Excusés : M. DAUVERGNE Joël, M. PONS Romain 

Absent :  M. BLANC Loïc 

Procurations: SALVAYRE André à André LOURDE, Mme ALAUZY Gisèle à Monique 

COURBIERES, Mme GABBERO Laury à Pierre LEQUEUX 

Secrétaire : Mme Lise NEMETH 

 

 

Monsieur le Président a ouvert la séance. 

 

Monsieur le Maire fait part de l’existence, au Centre de Gestion de la Haute-Garonne, d’un service 

d’aide au recrutement créé conformément à l'article L. 452-44 du Code général de la fonction publique. 

 

Ce service propose aux collectivités territoriales qui le sollicitent de les aider dans toutes leurs 

démarches relatives au recrutement des agents de catégorie A, B et C. 

 

L’intervention du CDG31 est soumise à la signature d’une convention établie par ses services qui 

précise les conditions générales (les modalités) d’intervention ainsi que le tarif correspondant. 

 

 

LE CONSEIL 

 

 

Ouï l’exposé de son Président, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

➢  APPROUVE les termes du formulaire de demande d’intervention du service d’aide au 

recrutement du Centre de Gestion. 

➢ AUTORISE le Maire à faire appel à ce service pour le recrutement d’un Directeur de Services 

Techniques et à signer la convention   

➢ PRECISE que la dépense correspondante sera imputée à l’article 611 

 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme. 

 

       Le Maire, 

       Sébastien VINCINI 

Elus 23 

Présents 17 

Votants 20 

Exclus 0 


